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GROUPES ET INDIVIDUS PARTICULIERS: EXODES MASSIFS 
ET PERSONNES DÉPLACÉES 

Lettre datée du 19 août 2003, adressée au Haut-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme par intérim par la Mission permanente de la Turquie 

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint les observations de mon gouvernement sur le 
rapport de M. Francis Deng, Représentant du Secrétaire général chargé de la question des 
personnes déplacées dans leur propre pays, concernant la visite qu’il a effectuée en Turquie 
(E/CN.4/2003/86/Add.2). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer les observations ci-jointes* 
en tant que document officiel de la soixantième session de la Commission des droits de 
l’homme. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Türkekul Kurttekin 

                                                 
* Les observations sont reproduites telles quelles dans l’annexe, uniquement dans la langue dans 
laquelle elles ont été reçues. 
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